
 
 

Assemblée des délégués du 13 mai 2025 
 
Présidence : Elie Alexandre  
 
Présents : Hotz Patrick 
 Keusen Jean-Daniel  
 Ney Sébastien 
 Schorderet Willy 
 Catano Sarah (consultante) 
Excusé :  
 
Comité directeur Collaud Magali (caissière) 
 Wolf Béatrice (secrétaire) 
 Cotting Philippe  
 Guerry Claude-Alain 
 Guinnard Sébastien 
 Rossel Serio Anne-Paule 
 Schorderet Willy 
  
Excusé :  Sudan Benoît 
 
Lieu : Salle de l’ancienne école à Delley – 18h45 
 
M. Elie, Président, ouvre l’assemblée à 18h45. 
 
Conformément aux statuts de l’Association art. 10 al. 2, l’assemblée a été convoquée par le 
Comité de direction dans les délais légaux, par convocation personnelle, par courriel, affichage 
aux piliers publics et parution dans la feuille officielle du canton de Fribourg du 2 mai 2025, 
selon l’ordre du jour suivant :  
 

1. Salutations  
2. Procès-verbal de l’assemblée des délégués du 14 décembre 2024 
3. Comptes 2024 

3.1) Présentation des comptes de fonctionnement 
3.2) Présentation des comptes d’investissement 
3.3) Rapport de la commission financière 
3.4) Rapport de l’organe de révision 
3.5) Approbation 

4. Nomination de l’organe de révision  
5. AES - Modification du règlement interne Art. 15 al. a et adaptations d’usage 

5.1) Présentation 
5.2) Approbation 

6. Informations et divers 
 



 
 
 
1.  Salutations 

 
M. Elie salue les personnes présentes et excuse M. Benoît Sudan et M. Christophe 
Chardonnens. M. Willy Schorderet représente la Commune de Gletterens. Il soumet l’ordre 
du jour à l’assemblée. Aucune remarque n’est formulée quant au mode de convocation.  
 

2.  Procès-verbal de l’assemblée des délégués du 14 décembre 2024 
 
Le PV est accepté à l’unanimité, sans remarque.  
 

3. Comptes 2024  
 

M. Guinnard prend la parole. 
 

3.1 Présentation des comptes de fonctionnement  
 

M. Guinnard présente les comptes et les commente : 
 
Il est agréablement constaté que la part communale, par commune, se monte à CHF 
579'310.70 alors que le Budget 2024 l’estimait à CHF 604'795.-. 
Toutefois, cette donnée est à relativiser car un amortissement dans les produits d’environ 
CHF 26'000.- aurait dû être budgétisé pour diverses subventions. 
L’exercice se clôt donc avec environ CHF 25'000.- de charges en moins, par rapport à ce qui 
avait été budgétisé. 

 
3.2 Présentation des comptes de investissement  

 
Il n’y a rien de particulier à relever. Le crédit d’étude pour le projet d’agrandissement du 
bâtiment scolaire ainsi que la clôture du terrain multisport avaient été votés. Un acompte 
de CHF 10'000.- a été versé pour le projet d’étude.  
 
M. Elie ouvre la discussion.  
Aucune question ou remarque n’est formulée. 

 
3.3 Rapport de la commission financière 

 
M. Keusen prend la parole et lit le rapport de la commission financière. Celle-ci émet un 
préavis favorable.  

 
3.4 Rapport de l’organe de révision 

 
M. Keusen prend la parole et lit le rapport de l’organe de révision. Celle-ci propose à 
l’assemblée d’approuver les comptes 2024. 



 
 
 

 
3.5 Approbation 

 
M. Elie passe à l’approbation des comptes 2024 : 
Les Comptes de fonctionnement sont acceptés à l’unanimité. 
Les Comptes d’investissements sont également acceptés à l’unanimité. 

 
4. Nomination de l’organe de révision  
 
M. Keusen informe que la fiduciaire Fiduflex a procédé à la vérification des comptes des trois 
dernières années et que la Commission financière propose de renouveler leur mandat pour 
les trois prochaines années, aux mêmes conditions. 
 
5. AES - Modification du règlement interne Art. 15 al. a et adaptations d’usage 

 
5.1 Présentation 
 
Mme Rossel Serio informe que l’introduction de la facturation électronique des 
prestations de gardes ont amené à la modification de l’art. 15 al. a.. L’envoi postal reste 
possible, moyennant des frais de 5.-/envoi.  

Par la même occasion, le règlement interne a été remis à jour et des adaptations relatives 
aux mœurs et usage ont été apportées. Ces modifications ont été surlignées dans le 
document transmis avec la convocation.  

 
5.2 Approbation 

 
Le règlement interne est approuvé à l’unanimité. 

 
6. Informations et divers  

 
Terrain synthétique 

M. Cotting informe de l’avancée relative à la clôture du terrain ainsi que de l’apport de liège 
pour son entretien. 

Suite à cela, des interventions et discussions ont lieu quant à : 
• L’accessibilité du terrain le mercredi et le dimanche 
• L’établissement d’un règlement d’utilisation 
• L’exécution de l’entretien du terrain 

 
Le Codir prend note de ces remarques et informera de la suite donnée lors des prochaines 
séances. 

 



 
 
 

Locations 

M. Cotting relève que les infrastructures ont été davantage louées. 

 

Projet d’agrandissement du bâtiment scolaire 

M. Cotting annonce qu’il n’y a pas de nouvelles informations à donner si ce n’est que 
l’urgence d’agrandissement est moindre car les effectifs des futures années sont modérés. 
L’ouverture d’une classe sera nécessaire à la rentrée 2026, pour une année uniquement. 

Mme Catano explique que si l’ouverture se confirme pour une seule année, il serait 
possible, sous réserve de l’accord de l’inspecteur, de proposer un projet pédagogique avec 
les EPT liées au poste. Elle rappelle toutefois qu’il y a beaucoup d’inconnues telles que les 
éventuelles arrivées, les prochaines naissances ainsi que le nombre d’élèves à besoins 
particuliers qui n’est pas encore connu. 

 
AES 

Mme Rossel Serio rend attentive au fait que les structures d’accueil font faces à de plus en 
plus d’exigences. Le personnel qualifié manque, en particulier pour effectuer des 
remplacements ou pour occuper des postes à temps partiel.  

Elle estime qu’il faudra s’attendre à des augmentations de charges pour les années à venir. 
Ceci du côté de l’accueil extra-scolaire mais aussi d’une façon générale par rapport aux 
infrastructures de l’AISDPG qui prennent de l’âge. 

 

Transport scolaire 

Mme Rossel Serio informe qu’une nouvelle accompagnatrice a été engagée par les TPF et 
est entrée en service le 1er mai. 
 
 

La parole n’est plus demandée. 
 
M. Elie remercie le Comité Directeur, ainsi que la secrétaire pour leur travail et clôt 
l’assemblée. 
 
 
Ainsi fait à Delley, le 13 mai 2025. 
 
  Au nom de l’assemblée des délégués 
 
 
 La secrétaire    Le Président 
 Béatrice Wolf   Alexandre Elie 


